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PIERRE MORAND

De: Eric Déziel [coursdeau@mrcjardinsdenapierville.caJ
Envoyé: 19juin 2015 09:33
A: ‘PIERRE MORAND’
Objet: Recreusage l’Acadie et Grande décharge des terres noires

Bonjour Pierre,

Voici pour les plus récents recreusages:

Grande Décharge des terres noires - 2009

Petite Rivière de Montréal (Acadie)

Le cours d’eau a été creusé (redressé) par la MAPAQ en 1960. lI n’y a pas eu de recreusage majeur depuis ce temps.

Mais il y a eu des travaux sporadiques dans le coin de la, quand ils ont refait le ponceaux, entre 2003 et 2008.

Bonne journée,

Eric

Eric Déziel, B.Sc. Géomorphologue

Coordonnateur régional de la gestion des cours d’eau et géomatique

MRC des Jardins-de-Napierville

1767, Principale, Saint-Michel

Québec, J0L2J0

(450) 454-559
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Province de Québec
Bureau des Délégués des comtés de
St-Jean, Napierville, Chambly,
Laprairie et Huntingdon.

u È G L E M E N T

sur

La Petite Rivière Montréal, et les municipalités de la

Ville de St-Hubei-t, la Ville de Chambly et la paroisse

de St-Joseph-de-Cliambly, dans le comté de Chambly, les
paroisses de St-Luc, Notre-Dame du Mont-Carmel, St
Biaise, St-Bernard-de-Lacolle et la municipalité de
Lacadie, dans le comté de St-Jean et en les
municipalités de la paroisse de St-Cyprien, St-Edouard,
St-Patrice-de-Sherrington et du Village de Napierville,

dans le comté de Napierville en les municipalités de la
Ville de Brossard et de la paroisse de SL-Jacques-le
Mineur, dans le comté de Laprairie et en les municipali
tés du Canton de Kemmingford et du Village de
Hemmingford, dans le comté d’Huntingdon.

ATTENDU que depuis de nombreuses années, des requêtes ne cessent d’affluer

au conseil de diverses corporations sus-nommées pour l’amélioration de la partie

Inférieure et de la Partie Intermédiaire de la Petite Rivière Montréal;

ATTENDU que chaque année, lors de la crue des eaux du printemps des dégâts

considérables se produisent dans certaines paroisses des comtés de Chambly, St

Jean et Napierville, par suite du mauvais état de la rivière dans ces comtés.

ATTENDU que dans la partie supérieure des travaux ont été exécutés avec

l’aide des gouvernements supérieurs, mais qu’une réglementation devrait couvrir

les travaux d’entretien.

ATTENDU que pour améliorer la rivière, les municipalités devront obtenir

l’aide financière et technique du gouvernement de la province de Québec, qui a

deja prépare divers projets d’amélioration pour cette rivière.

ATTENDU que le Ministère de l’Agriculture ne pourra intervenir dans l’exé

cution de ces projets de drainage tant et aussi longtemps que la rivière ne sera

pas réglementée suivant les exigences du Code Municipal.

VU la résolution préalable de ce bureau pour déclarer en vertu de l’article

448 du Code Municipal cours d’eau du comté sous la direction conjointe des cor

porations du comté de St-Jean, du comté de Napierville, du comté de Chambly, du

comté de Laprairie et du comté dHuntingdon, la Petite Rivière Montréal.

ATTENDU qu’un avis spécial n été adressé par lettre recommandée à chacun

des délégués pour valoir avis de motion, conformément aux dispositions de

l’article 359 du Code Municipal.

vu les résolutions préalables des conseils de la Ville de Chambly, de la

Ville de St-Hubert et de la Ville de Brossard, manifestant leur consentement à
être traitées comme des municipalités locales sDumises à la juridiction de ce

bureau pour les fins de réglementation de la Petite Rivière Montréal.

VU la nomination par le conseil de chacune de ces trois villes, d’un

délégué pour la représenter devant ce bureau et vu la convocation par avis

spécial sous forme de lettre recommandée dudit délégué.

ATTENDU qu’un avis public a été donné dans les seize municipalités locales

intéressées dans les travaux projetés pour convoquer les contribuables ayant

intérêt au projet.

VU l’article 574 du Code Municipal.

CONSIDÉRANT, après audition des contribuables intéressés et examen au

mérite, que ce projet est d’une extréme importance pour les corporations sus

nommées et qu’il y a lieu d’ordonner l’exécution des travaux projetés.

Â CES CAUSES, il est ordonné et statué par règlement de ce conseil ce qui

suit: -

Article 1er

SITUATION DU COURS D’EAU

Le présent règlement a pour but de réglementer un cours d’eau qui sera

appele “La Petite Rivière Montréal”.



La Petite Rivière Nontréal aura sa source sur le lot 80 du 1er Rang, Canton
Hemmingford, coulera sur ce lot 8D vers le nord-nord-ouest et sur le lot 9A vers
le nord. Elle croisera la route Fisher Street entre les lots 9A, 1er Rang et
603, 2ième Rang. Sur le lot 603, elle coulera vers le nord 2 arpents, tournera
en direction nord-ouest puis ouest avant de reprendre la direction nord et f ma
lement la direction Est-nord-est. Elle coupera ainsi vers l’est-nord-est une
pointe du lot 60A et les lots suivants 59B, 580, une voie abandonnée du c.N.R.

et les lots 58A, 570, 57C, 57A, SEC, 563 du 2ième Rang. Elle continuera dans le
3ième Rang en direction Est-nord-Est à travers une partie du lot 102A, le lot
bIC. Sur le lot 1013, fera une courbe pour prendre la direction générale nord
sur ce lot et le lot lOic. Elle croisera la route 52 entre le lot 1O1C, 3ième
Rang et 143C, 4ième Rang, descendra sur ce lot 143C en direction Nord, coupera
vers l’ouest le lot 144A, 4ième Rang et les lots 181A, 181C, et 1810 du 5ième
Rang, fera une courbe sur le lot 182A, pour prendre la direction nord-est è tra
vers les lots 1813 et partie de iSbA, croisera la route du 5ième Rang entre le
lot 181A du 5ième Rang et le lot ic, 2ième Rang Croun. Elle coupera le lot 1C
vers le nord-nord-ouest et les lots ‘a et partie de 33 vers le Nord, sur le lot
33 fera une courbe vers le Nord-ouest et reviendra en direction Nord croiser le
chemin public et le lot 43 et partie de 5A, obliquera vers le Nord-Est sur le lot
SA et 6A, 63 et partie du 73, coupera le résidu du lot 7E vers le Nord et une
pointe du lot BA. Elle croisera la route Fisher entre les lots 8A et 83 et
coulera à travers les lots 83, 93, 9C, 103, 113, 12C, 120, 13A, 14A, 14E, 15A,
16A vers le nord-nord-est, le tout dans le Canton d’Hemmingford, comté
d’ Huntingdon.

La Petite Rivière Montréal s’engagera ensuite vers le nord-est à travers
les 1er, 2e, 3e et partie du 4e Rang de la paroisse de St-Patrice-de-Sherrington,
puis vers l’est è travers les lots 92 è 95 du 4ième Rang de la même paroisse, les
lots 117 è 115 du Gore de Sherrington, toujours dans la paroisse de St-Patrice
de-Sherrington, traversera dans la paroisse de St-Cyprien où elle continuera de
couler vers l’est à travers certains lots de la 10ième Concession, de la 9ème
Concession ou Rang St-André, de la 8ème Concession, puis d’une partie de la 7ième
concession ou Rang Double, tournera vers le nord pour couler entre la Concession
Ouest Petite Rivière Montréal et la Concession Nord du Ram9 Double, traversera
le village de Napierville, continuera dans une direction génerale nord en coulant
è l’endroit où elle existe actuellement, sauf redressements indiqués plus bas,
en la municipalité de la paroisse de St-Cyprien en formant la ligne limitative
entre la Concession Ouest de la Petite Rivière Montréal et la 1ère Concession
Est, Petite Rivière Montréal, en la municipalité de Lacadie, en formant la ligne
limitative entre la Concession de Lacadie et la 1ère Concession Sud-Est de la
Petite Rivière Montrèal et la Concession de St-Constant, puis entre la Concession
St-Stanislas, d’une part et la Concession St-Louis-de-Gonzague, d’autre part,
puis dans la ligne limitative entre la paroisse de St-Luc et la municipalité de
Lacadie, dans le comté de St-Jean è travers la municipalité de la paroisse de St
Luc entre les Concessions Côte St-Stanislas et Côte St-Louis-de-Gonzague, d’autre
part, en la municipalité de la paroisse de St-aoseph-de-Chambly, dans le comté
de Chambly, en formant la ligne limitative entre la Concession Nord-est de la
Petite Rivière Montréal et la 1ère Concession Sud-est de la Petite Rivière
Montréal, puis en formant la ligne limitative entre la Ville de Chambly et la
paroisse de St-Joseph-de-Chambly, enfin dans la paroisse de St-Joseph-de-Chainbly
en formant la ligne limitative entre la Concession Ouest du bassin et la 1ère
Concession Chambly, soit au nord du bassin de Chambly jusqu’à l’endroit où elle
cessera d’être réglementée à l’embouchure d’un embranchement important appele
“Ruisseau Massé”, vis-è-vis 111e aux Lièvres, lot 355 du cadastre de la paroisse
de St-Joseph de Chambly, dans la ligne des lots 53 et 55 de la lere Concession
Chambly Ouest au nord du bassin de Chambly, en la municipalité de la paroisse de
St-Joseph-de-Cliambly, dans le comté de Chambly.

Article 2

DEVIS DES TRAVPUX

La Petite Rivière Montréal sera creusée et maintenue au cours de l’eau,
conformément aux indications qu.i suivent:

Elle conservera ses dimensions actuelles à partir de son embouchure sus-
décrite, soit è l’endroit où elle rencontre les eaux du Ruisseau Massé en remon
tant vers sa source sur une longueur d’environ 4,150 pieds, soit jusqu’en un
point où elle reçoit sur sa rive nord les eaux d’un autre embranchement vis-è-vis
le lot 63 du cadastre de la paroisse de St-Joseph-de-Chambly, puis elle sera net
toyée à une largeur au fond de 90 pieds è la cote géodésique 19.5, depuis ce
dernier point jusqu’en un autre point situé vis-à-vis le centre du lot 231 de la
1ère Concession sud-est de la Petite Rivière Montréal, en la municipalité de la
paroisse de St-Joseph-de-Chambly et elle sera creusée è une largeur au fond de
90 pieds sur une profondeur minimum de 8 oieds, de ce dernier point en remontant
vers sa source jusqu’en un autre point situé vis-è-vis la ligne des lots 211, 210
de la 1ère Concession Sud-Est de la Petite Rivière Montréal, paroisse St-Joseph
de-Chambly et une largeur au fond de 80 pieds sur une profondeur minimum de 7
pieds jusqu’en un autre point situé dans la ligne des lots 184, 185 de la 1ère
Concession Sud-Est de la Petite Rivière Montréal, dans la paroisse de St-Joseph
de-Chambly.
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Aucun travail de creusage ne sera effectué depuis ce dernier point jusquen
un autre situé sur le lot 350 de la Concession de Lacadie, en la municipalité de
Lacadie, quelque peu en aval du pont du Village.

Dans cette section, la rivière conservera ses dimensions actuelles mais
devra être libérée de toutes constructions ou obstacles susceptibles de nuire au
libre écoulement des eaux, qu’il s’agisse d’obstacles naturels, tels des barrages
de roc ou de roches, d’éboulis causés par l’érosion ou autres éléments ou encore
d’obstacles créés par la main de l’homme, accumulation de détritus, passages è
gué en roches, ponts trop étroits ou insuffisants, etc. De plus, aux endroits
où la rivière par ses méandres crée des obstacles réels au libre écoulement des
eaux, la rivière pourra être redressée pour lui assurer un cours plus efficace
pourvu qu’une entente è cette fin soit conclue avec les propriétaires riverains
directement intéressés.

Les travaux de creusage proprement dit reprendront en un point situé sur
le lot 350 de la Concession de Lacadie, en la municipalité de Lacadie quelque peu
en aval du pont du Village et à partir de ce point, la rivière sera creusée à une
largeur au fond de 55 pieds sur une profondeur minimum de 7 pieds jusqu’en un
point où la rivière reçoit les eaux d’un embranchement sur le lot 347 de ladite
concession de Lacadie, dans la municipalité de Lacadie, puis à une largeur au
fond de 50 pieds sur une profondeur minimum de 6 pieds et 6 pouces, de ce dernier
point jusqu’en un autre situé sur le lot 133 de la 1ère Concession Est de la Pe
tite Rivière Nontréal, en la paroisse de St-Cyprien, dans le comté de Napierville
et enfin, à une largeur au fond de 40 pieds sur une profondeur minimum de 6
pieds, de ce dernier point où la rivière reçoit les eaux de l’embranchement
Deslauriers, vis-è-vis la ligne des lots 55, 57 de la Concession Ouest de la
Petite Rivière Montréal, en la paroisse de St-Cyprien.

Dans tous les cas où des travaux de creusage ordonnés plus haut, seront
effectués, les talus seront inclinés à un pour un.

En amont du point sus-décrit où la Petite Rivière Montréal reçoit les eaux
d’un tributaire appelé “cours d’eau Deslauriers”, la rivière a déjà été creusée
ou redressée, mais elle devra être maintenue à une largeur au fond de 30 pieds
sur une profondeur minimum de 7 pieds, avec talus d’un pour un jusqu’au point du
chemin de fer Delaware & Hudson, puis à une largeur au fond de 26 pieds sur une
profondeur minimum de 10 pieds, avec talus d’un pour un, de ce dernier point
jusqu’en un autre point situé 2.7 milles en amont dans la municipalité dans la
paroisse de St-Cyprien, puis à une largeur au fond e 20 pieds sur une profondeur
minimum de 10 pieds avec talus de deux pour un, dans la terre noire jusqu’à la
ligne limitative entre la paroisse de st-Patrice-de-Sherrington et la paroisse
de St-Cyprien, puis è une largeur au fond de 15 pieds sur une profondeur minimum
de 9 pieds, avec talus d’un et demi pour un, de ce dernier point jusqu’en un
autre point situé au pont du Grand Bagnol, en la paroisse de St-Patrice-de
Sherrington, puis à une largeur au fond de 10 pieds à partir du chemin du Grand
Bagnol sur une profondeur minimum de 10 pieds avec talus de 1.5 pour un jusqu’en
un point situé à la route du Petit Bagnol, dans la paroisse de St-Patrice-de
Sherrington, puis à une largeur au fond de 8 pieds sur une profondeur minimum de
6.5 pieds, avec talus de 1.5 pour un jusqu’à la route Fisher, dans la
Municipalité du Canton d’Hemmingford, puis à une largeur au fond de 8 pieds sur
une profondeur minimum de 4 pieds, avec talus de 1.5 pour un jusqu’en un point
situé sur le lot 143 Canton Hemmingford, 1000 pieds en aval de la route No. 52,
puis de ce dernier point, à une largeur au fond de 5 pieds sur une profondeur
minimum de 4 pieds, avec talus de 1.5 pour un, de ce dernier point jusqu’à
l’embouchure d’un embranchement situé sur le lot 105 du 3ième Rang du Canton
Hemmingford, puis à une largeur au fond de 4 pieds sur une profondeur minimum de
4 pieds, avec talus de 1.5 pour un, de ce dernier point jusqu’à sa source sur le
lot BD du 1er Rang, dans le canton de Hemmingford.

La rivière sera redressée partout où il sera avantageux de le faire pour
assurer un libre écoulement des eaux et pourra être redressée également aux
endroits où les propriétaires riverains auront réalisé une entente a cette fin,
s’il est jugé utile et nécessaire et les propriétaires dans ces cas devront
renoncer à toutes indemnités relativement à la perte de terrain pouvant résulter
de tels redressements.

Les rives du cours d’eau devront être déboisées, essartées et essouchées
sur une largeur suffisante pour permettre l’exécution des travaux de creusage et
d’épandage prévus par le présent règlement avec l’outillage qui sera affecté à
cette fin, sans que les propriétaires riverains aient droit à une indemnite.

La pente longitudinale sera aussi régulière que possible, compte tenu de
la conformation du terrain.

L’élargissement du cours d’eau le long des chemins publics se fera du cêté
opposé. Il en sera de même du dépét des rejets ou déblais.

Les produits de creusage ou du curage seront déposés à une distance
suffisante des bords du cours d’eau pour ne pas retomber dans le cours d’eau.
Ils seront régalés sur les terrains avant l’expiration de l’année qui suit celle
du parachèvement des travaux. Les pierres ou autres matières qui ne peuvent être
étendues sans inconvénients seront disposées de façon à nuire le moins possible
à l’exploitation des terrains.
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Toutefois, en terrain boisé ou inculte, ces dépêts seront enlevés ou
étendus s’il est jugé utile ou nécessaire.

Dans les cas de redressements, les rejets ou déblais serviront à combler
les anciens lits, en autant qu’il sera possible de le faire à peu de frais.

Article III

EXÉCUTION DES TRAVAUX

Les travaux de construction, de réparation ou d’entretien, à l’exception
des travaux à faire sur la propriété d’une compagnie de chemin de fer et qui, en
vertu de la loi doivent être faits et entretenus par ladite compagnie, seront

faits aux frais des contribuables intéressés, soit à la journée sous la direction

de l’officier municipal ayant la surveillance des travaux, soit à l’entreprise

après adjudication publique, conformément aux articles 624 et suivants du Code
Municipal.

L’exécution des travaux pourra aussi, le cas échéant, être confiée au
Ministère de l’Agriculture de la Province de Québec, dans les conditions qu’il
plaira à celui-ci de fixer.

Les premiers travaux devront être effectués le plus têt possible après
l’adoption du présent règlement, en tenant compte toutefois des delais
nécessaires pour obtenir l’intervention ou l’assistance du Ministre de
l’Agriculture, si une demande à cette fin est faite par l’autorité municipale.

Il sera procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux
conformément aux articles 534 et suivants du Code Municipal.

Article IV

RÉPARTITION DU COOT DES TRAVAUX

Le coût des travaux de construction, de réparation ou d’entretien, à
l’exception des travaux à faire sur la propriété d’une compagnie de chemin de fer
et qui en vertu de la loi doivent être faits et entretenus par ladite compagnie,
sera réparti entre les contribuables intéressés au prorata de la superficie
contributive ci-après fixée pour leurs terrains respectifs et sera recouvrable
desdits contribuables en la manière prévue au Code Municipal pour le recouvrement
des taxes municipales. Il en sera de même des indemnités, dommages-intérets,
frais légaux et autres dépenses pouvant résulter de l’exécution du present
règlement.

Pour les fins de l’assujettissement au coût des travaux, la Petite Rivière
Montréal sus-décrite sera divisée en trois sections.

La 1ère section comprendra toute cette partie de la Petite Rivière
Montréal, depuis son origine sus-décrite dans le 1er Rang du Canton d’Hemmingford
jusqu’à la ligne limitative entre les municipalités de la paroisse de St-Patrice
de-Sherrington et de la paroisse de St-Cyprien, dans le comte de Napierville.

La 2ième section comprendra cette partie de la Petite Rivière Montréal
allant en la municipalité de la paroisse de St-Cyprien et du Village de
Napierville, dans le comté de Napierville et la municipalité de Lacadie, dans le

comté de St-Jean, soit depuis la ligne limitative entre la paroisse de St
Patrice-de-Slierrington et la paroisse de St-Cyprien à aller jusqu’a la ligne
limitative entre la municipalité de Lacadie et de la paroisse de St-Luc.

La 3ième section de la Petite Rivière r4ontréal comprendra toute cette
partie de la rivière comprise depuis la ligne limil:ative entre les municipalités
de Lacadie et de la paroisse de St-Luc en allant jusqu’à l’endroit où la Petite
Rivière Montréal reçoit les eaux du Ruisseau Masse, en la paroisse de St-Josepli
de-Chambly,

Seront et sont par le présent règlement assujettis aux travaux d’entretien
de la 1ère section sus-décrite, tous les terrains ci-après énumérés, avec le
numéro officiel de chacun des terrains en raison de la superficie y attribuée à
chacun de ces terrains dans les tableaux subséquents pour la municipalité du
canton d’Hemmingford, la municipalité du village d’Hemmingford, la municipalité
de la paroisse de St-Patrice-de-Sherrington et la municipalité de la paroisse de
St-Edouard.

Seront et sont par le présent règlement assujettis aux travaux d’entretien
et aux premiers travaux de creusage de la 2ème section sus-décrite, tous les
terrains assujettis aux travaux de la 1ère section et en plus tous les terrains
ci-après énumérés, avec le numéro officiel du contribuable, en raison de la
superficie y attribuée à chacun de ces terrains dans les tableaux subséquents
donnant la liste des intéressés des municipalités suivantes, savoir:- Paroisse
St-Cyprien, Village de Napierville, dans le comté de Napierville, paroisse de
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Saint-Jacques-le-Mineur, comté de Laprairie, municipalité de Lacadie, paroisse
St-Blaise, paroisse St-Bernard-de-Lacolle, et paroisse Notre-Dame du Mont-Carmel
dans le comté de St-Jean.

Seront et sont par le présent règlement assujettis aux travaux d’entretien
et aux premiers travaux de creusage de la 3ième section sus-décrite, tous les
terrains assujettis plus haut aux travaux de la 1ère et de la 2ième section et
en plus tous les terrains ci-après énumérés, avec le numéro officiel de chacun
des terrains, en raison de la superficie y attribuée à chacun de ces terrains
dans les tableaux subséquents, donnant le nom des intéressés en les municipalités
suivantes, savoir:- paroisse de St-Luc, comté de St-Jean, Ville de Brossard,
comté de Laprairie, Ville de St-Hubert, Ville de Chambly et paroisse St-Joseph
de-Chambly, dans le comté de Chambly.

On trouvera ci-après pour chacune des seize municipalités suivantes, le
tableau des terrains à assujettir au coût des travaux, avec le numéro officiel
du cadastre et la superficie contributive.

Ville de Brossard et paroisse de St-Jacques-le-Mineur, dans le comté de
Laprairie.

Ville de St-Hubert, Ville de Cliambly et paroisse St-Joseph-de-Chambly, dans
le comté de Chambly.

Paroisse Notre—Dame du Mont-Carmel, paroisse St-Luc, paroisse St-Blaise,
paroisse de St-Bernard-de-Lacolle et municipalité de Lacadie, dans le comté de
St-Jean.

Paroisse St-Cyprien, paroisse St-Édouard, paroisse St-Patrice-de
Sherrington et Village de Napierville, dans le comté de Napierville.

Canton Hemmingford et village de Hemmingford, dans le comté de Huntingdon.

Municipalité du Village de Hemmingford
Comté de Huntingdon

Tous les terrains de la municipalité du village de Hemmingford s’égouttant
directement ou par voie de tributaires ou sous-tributaires dans la Petite Rivière
Montréal, tous les propriétaires des terrains situés dans les limites du village
seront par le présent règlement assujettis au coût des travaux conformément aux
dispositions de l’article IV du présent règlement au prorata de leur superficie
contributive inscrite au rôle d’évaluation pour lesdits terrains.

Article V

PONTS, CLÔTURES ET AUTRES OUVRïGES

Sauf les cas autrement réglés par la loi, les ponts, drains, clôtures ou
autres ouvrages ne devront en aucune façon altérer le lit du cours d’eau ni nuire
au libre passage des eaux du cours d’eau.

Les ponts devront avoir une ouverture au moins égale à la largeur du cours
d’eau, à un pied au-dessus du niveau moyen des eaux dans ledit cours d’eau.

Les clôtures sur le cours d’eau devront être enlevées chaque automne avant
la fin du mois de Novembre et ne seront pas replacées avant le mois d’avril de
l’année suivante.

L’enlèvement, le déplacement, la réfection ou le replacement des ponts,
drains, clôtures ou autres ouvrages et l’établissement de nouveaux ponts, drains,
clôtures ou autres ouvrages seront à la charge de leurs propriétaires,
possesseurs ou usagers, ou de ceux qui y sont tenus en vertu de la loi.

Tout dommage ou embarra causé au cours d’eau sera réparé ou enlevé sans
retard par son auteur.

À défaut par les riverains ou autres intéressés de se conformer aux
prescriptions du présent règlement, il y sera pourvu à leurs frais conformément
à la loi.

Article VI

DISPOSITIONS FINALES

Seront et sont par le présent règlement assujettis au coût de la
préparation du présent règlement et autres frais inhérents à sa mise en vigueur
les propriétaires des terrains assujettis plus haut au coi3t des travaux de la
3ième section au prorata de la superficie contributive fixée pour leurs terrains
respectifs à l’article IV du présent règlement.
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Toutes les dispositions des rèqiements, prccès-verbaux, actes de répar
tition ou actes d’accord incompatibles avec celles du présent règlement sont et
demeurent abrogées. Le présent règlement ne sera valide que si le ministère de
l’agriculture accepte de se charger au nom et pour le compte des corporations
intéressées de l’exécution à titre gratuit des travaux de ladite Rivière.

Le présent règlement entrera en vigueur dans les délais prévus par la Loi.

ADOPTÉ par le Bureau des Délégués des comtés de St-Jean, HUfltÎfl9dOflr
Napierville, Chambly et Laprairie à sa session du 4 Décembre 1959.

SIGNÉ: André Rémillard, Président du Bureau
Albert O’Cain, secrétaire-trésorier

Certifié ce 11 mars 1960,

VILLE DE BROSSARD

Petite Rivière Montréal

Procès-verbal Brosseau

No. de cadastre Superficie contributive

157 60 arpents
158 25

P.158 56
P.158 42
P.161, 162 27
P.160, P.161, P.162 55
2.161 4 ‘

2.163 97
164, 169 129
165 12
167 130 “

166 50
168 64
170, 171 145

2.171 140 “

2.172 30

2.172 126 “

173, 175 145
174 47
176 98

P.177 46
2.177 12

178 46
2.177, 179 35
2.179 14

12
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204 40

2.203 12
202, 2.203 13
i-—201 41

2.201 30
200 26
198, 199 37

2.197 13
2.196, 2.197 36
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